
  

Conflits d’intérêt 
 
 
La revue suit les pratiques internationales relatives aux conflits d’intérêts en rapport avec les 
publications soumises. Toute soumission de manuscrit doit être accompagnée d’une 
déclaration de conflit d’intérêt. 

Un conflit d’intérêt existe quand un auteur et/ou un co-auteur a des relations financières ou 
personnelles avec d’autres personnes ou organisations qui sont susceptibles d’influencer ses 
jugements professionnels concernant une valeur essentielle (bien du patient, intégrité de la 
recherche…). Les principaux conflits d’intérêt étant les intérêts financiers, les essais 
cliniques, les interventions ponctuelles, les relations familiales… 

Tous les auteurs de la publication doivent déclarer toutes les relations qui peuvent être 
considérées comme ayant un potentiel de conflits d’intérêt uniquement en lien avec le texte 
publié. 

1. Au cas où il n’existe aucun conflit d’intérêt en lien avec l’article soumis, la mention 
suivante doit être ajoutée directement dans le manuscrit : Conflit d’intérêt : aucun. 

2. Au cas où il existe un (ou plusieurs) conflit(s) d’intérêt avec un ou plusieurs des 
auteurs de l’article, la liste complète de ceux-ci doit être mentionnée en fin de manuscrit 
(avant les références bibliographiques) et ce conformément à la présentation ci-dessous. Les 
initiales de(s) l’auteur(s) concerné(s) et le nom de l’entreprise associée sont à ajouter à la 
liste exhaustive figurant ci-après des conflits d’intérêt potentiels qui sont à déclarer. 

Exemples : 
C. R., E. L. Intérêts financiers dans l’entreprise Barbot S.A. 
E. L. Propriétaire, dirigeant, employé, participation à un organe décisionnel d’une entreprise. 
Autres activités régulières dans l’entreprise Chups SAS 
J.-J. E. Essais cliniques : en qualité d’investigateur principal, coordonnateur ou 
expérimentateur principal pour RTM SARL 
P. L. Essais cliniques : en qualité de co-investigateur, expérimentateur non principal, 
collaborateur à l’étude pour Light & Co 
F. W. Interventions ponctuelles : rapports d’expertise pour EFS Associated 
M. D. Interventions ponctuelles : activités de conseil pour SFC 
C. G. Conférences : invitations en qualité d’intervenant pour KKS & Son 
M. S. Conférences : invitations en qualité d’auditeur (frais de déplacement et d’hébergement 
pris en charge par une entreprise) pour Régis SA 
C.-A. S. Versements substantiels au budget d’une institution dont vous êtes responsable 
Aphelion 
M. F. Proches parents salariés dans les entreprises visées ci-dessus 
A. D. Aucun conflit d’intérêt 

3. Au cas où aucun conflit d’intérêt en lien avec l’article soumis n’a été transmis par 
l’auteur (les co-auteurs) la mention suivante sera publiée dans l’article : Conflit d’intérêt : les 
auteurs n’ont pas transmis leurs conflits d’intérêt. 

 


